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« En inventant l’hérésie et les hérétiques, le monde 
catholique s’est doté d’une arme idéologique à toute 
épreuve. Vérité divine et Église romaine sont confondues. 
Personne n’est libre d’en douter et qui s’y aventure se 
condamne d’avance. D’emblée, la problématique du Bien et 
du Mal est posée : dans l’Église, hors l’Église. Il restait aux 
cathares à se situer. Du point de vue de l’Église, et par sa 
volonté, ils se placent franchement du côté du Mal. En 
persécutant les cathares, les catholiques inversent la 
position. Le Bien ne saurait répandre la souffrance, la 
terreur, la désolation. Ce n’est plus une conception 
religieuse qui se dresse contre une autre, mais le Mal qui 
tente vainement de réduire l’Esprit. » 

 
 

Michel Picar, Les Cathares,  
Paris, MA éditions, page 7. 
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RÉSUMÉ 
 
 
 
 
 

     Le thème du terrorisme est éminemment politique et dual. La tentative de définir le 

terme devient alors difficile pour la société internationale qui entend pourtant 

combattre ce phénomène. Du point de vue juridique, il est nécessaire de circonscrire 

le sujet pour élaborer les règles qui vont être applicables au terrorisme. Pour ce faire, 

il est inévitable de retourner aux ‘sources’ en étudiant l’étymologique en vue de 

prendre conscience des difficultés inhérentes à la notion de terrorisme : de la création 

du mot jusqu’à sa répercussion terminologique en passant par son évolution, on 

comprend mieux le passé et le présent trouble du terrorisme. S’entend également 

mieux l’approche des instances internationales lorsqu’elles ont eu à connaître des 

manifestations du terrorisme. Puisque le problème vient du politique, la dépolitisation 

(‘technique’ ou ‘conceptuelle’) en droit de la notion devait permettre d’extirper le 

terrorisme et son infraction de l’infraction politique, et permettre ainsi une meilleure 

répression. Diverses conventions internationales ont, par ce biais, tenté de faire perdre 

aux infractions particulièrement graves leur protection politique. L’ONU a suivi une 

voie similaire. Mais les définitions par trop énumératives du terrorisme (dans le cas 

des conventions), et le retour inexorable du politique avec les causes et raisons de 

l’existence du terrorisme sans oublier le problème de la distinction terrorisme-

autodétermination (dans le cas de l’ONU), ont provoqué les échecs des tentatives de 

définition du terrorisme. Devant les événements récents en matière de terrorisme, et 

devant les risques de dérives de sa répression, les solutions peuvent alors osciller 

entre la volonté d’aboutir à tout prix à une définition, ou prendre en considération que 

définir le terme est impossible. 

 

 

 


